
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE106258

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 106258

Texte de la question

M. Dominique Tian attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la situation de
dizaines de familles qui se rendent outre-Atlantique pour recourir à une thérapie « le biofeedback » permettant
aux infirmes moteurs cérébraux de réaliser d'énormes progrès en termes de motricité. Or cette thérapie n'est
pas dispensée en France et donc pas remboursée par la sécurité sociale. Aussi, il lui demande s'il entend
demander à l'UNCAM de prendre en charge ce traitement innovant dont les assurés sociaux ne peuvent
bénéficier.
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